
Assemblée annuelle et 
extraordinaire des actionnaires

À la Banque Scotia, nous nous sommes engagés à protéger la sécurité  
de nos employés, actionnaires, collectivités et autres parties prenantes.


À leur arrivée à l’assemblée, tous les actionnaires et les fondés de pouvoir 
dûment nommés devront s’inscrire auprès de notre agent des transferts, 
Computershare, et présenter une pièce d’identité avec photo délivrée par un 
gouvernement. Une fois inscrit, vous recevrez un cordon porte-nom qui confirme 
votre inscription. Seules les personnes qui arborent leur cordon porte-nom 
seront admises à l’assemblée. Il pourrait être nécessaire de revérifier votre 
identité si vous quittez l’assemblée et souhaitez y entrer à nouveau avant la fin  
du processus d’inscription. Une fois celui-ci terminé, il ne sera plus possible 
d’entrer à nouveau si vous quittez l’assemblée.


Les invités ne peuvent assister à l’assemblée en personne, mais sont libres  
d’y assister en ligne.

Nous demandons aux participants qui ne se sentent pas bien  
de rester à la maison et d’utiliser l’une des options offertes pour 
participer à l’assemblée à distance.


Nous demandons aux participants de ne pas apporter de sacs 
volumineux à l’assemblée, notamment les sacs à dos, les mallettes, 
les sacs pour appareil photo et les bagages. Les participants qui 
apportent un tel sec devront le consigner dans l'espace prévu  
à cette fin. Les sacs compacts, comme les sacs à main, sont 
permis, sous réserve d'un contrôle de sécurité. Pour de plus 
amples renseignements, veuillez consulter notre politique relative 
aux sacs.


Si, pour quelque raison (médicale ou autre), vous avez besoin 
d'avoir avec vous un sac qui est autrement interdit par la politique 
relative aux sacs ET que votre sac ne peut pas être laissé à la 
consigne, les organisateurs se réservent le droit de vous accorder 
l'accès, sous réserve d'un contrôle de sécurité supplémentaire.


Aucune nourriture ni aucune boisson en provenance de l’extérieur 
ne seront autorisés sur place. 


Un enregistrement de la webémission sera disponible sur le  
site Web de la Banque après la levée de l’assemblée. Tout autre 
enregistrement de l’assemblée est interdit.

Une webémission simultanée de l’assemblée sera également offerte aux

actionnaires qui souhaiteront assister à l’assemblée en ligne, exercer les
droits de 
vote rattachés à leurs actions et soumettre des questions. Pour
plus d’information, 
visitiez banquescotia.com/assembleeannuelle.
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